
 

 

 
 
 
 
 
 
  

 

La valse-hésitation avec le Conseil d’Etat 
 
Malgré la grève de la fonction publique du mois de novembre, 
qui dans sa première journée a regroupé près d’un tiers des 
fonctionnaires (dont plus de 45,7% d’enseignants), le Conseil 
d’Etat n’a pas bougé. Le mouvement a donc été reconduit. 
 
Un fort taux de grévistes, près de 11 000 manifestants dans la rue 
et une magnifique action « public/privé » avec les maçons sur le 
pont du Mont Blanc ont enfin amené le Conseil d’Etat à 
accepter de recevoir les représentants du Comité unitaire. 
 
Depuis, nous assistons à une spectaculaire valse-hésitation entre 
le Conseil d’Etat et le Comité unitaire. 
 
Plusieurs heures de négociation et de concertation ont conduit 
vendredi dernier (11 décembre) à un texte de compromis qui 
pouvait être signé par les organisations représentatives du 
personnel. Le bureau de l’UCESG, partie prenante de toutes ces 
négociations, se réjouissait donc de pouvoir approuver un 
protocole d’accord lundi et d’appeler à la fin de la grève. 
 
Or, quelle ne fut pas notre surprise de recevoir lundi matin de la 
part du Conseil d’Etat une version fortement remaniée du 
protocole qui réduisait le rapprochement durement gagné au fil 
de nombreuses heures de discussions. 
 
Sur cette base, vos représentants – comme la majorité du 
Comité unitaire - n’ayant pu que constater les dégâts se sont 
une nouvelle fois remis au travail afin d’essayer de sauver une 
version équilibrée du désormais « fameux » protocole. 
 
La grève administrative des notes reste donc essentielle pour que 
l’accord de 2013 signé avec le Conseil d’Etat sortant, renégocié 
en avril 2015 avec le nouveau Conseil d’Etat (!), soit 
intégralement appliqué. 
 
Nous sommes certains que le protocole peut être signé. C’est 
pourquoi nous vous invitons à rester mobilisés pour la défense 
d’une école publique de qualité.  
 
Le Bureau de l’UCESG 
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Nouveau ! 

En continu, les nouvelles 
du bureau sur : 

 

www.union-ge.ch 
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 Bâtiments du PO : Prenez 
votre mal en patience ! 
La rentrée prochaine doit voir 
la 2e et dernière redistribution 
de la carte scolaire, avec  
• la fermeture du CO de la 

Seymaz,  
• le déménagement du 

collège de Candolle à la 
Seymaz 

• l’éclatement de l’actuelle 
ECG Ella Maillart en trois : 
une partie deviendra 
« l’EC et ECG Aimée 
Stitelmann », une autre « le 
Collège et ECG Mme de 
Staël » et l’essentiel 
migrera à la rue d’Italie à 
« l’ECG Ella Maillart ». 

Sauf que… le bâtiment de 
Frontenex, qui devait ouvrir 
ses portes à la rentrée 2017 
pour accueillir le 
développement de l’Ecole de 
commerce, aura 
apparemment une année de 
retard L ! 
On est d’autant plus étonné 
car le bâtiment semble 
pourtant bien avancé. Serait-
ce un manque de moyens 
pour son équipement qui en 
retarderait l’ouverture ?... 
 
Voyages 
Des pratiques étonnantes ont 
été annoncées cette année 
dans certains établissements 
du PO en matière de 
voyages. Comme « il n’y a 
plus assez d’argent » pour 
défrayer le voyage des 
maîtres accompagnants, il a 
été proposé d’intégrer ce 
coût au budget total que l’on 
divise ensuite par le nombre 
d’élèves. En deux mots : on 
reporte sur les parents une 
charge du DIP !  
Interpellée à ce sujet, la 
conseillère d’Etat a 
formellement nié qu’une telle 
pratique aurait reçu son aval. 
Elle a réaffirmé que les frais 
des maîtres accompagnants 
sont à la charge du DIP.  Que 
les directions concernées se le 
disent. 
 
 

 

Au revoir Mme Frischknecht, bienvenue Mme Sawerschel ! 
 
Voilà Mme Sawerschel arrivée à la tête du secrétariat général. 
Venant de la direction du Collège De Saussure, et ayant été avant 
cela enseignante au CO pendant 15 ans, on se dit qu’elle connaît 
bien les problèmes de l’école… et des enseignants ! 
On espère retrouver avec elle les mêmes qualités, de rigueur, de sens 
de la justice et d’indépendance d’esprit que nous avons connues et 
appréciées avec Mme Frischknecht ! 
 
IUFE-FORENSEC 
 
Dans son rapport de novembre 2015, la Cour des comptes du canton 
de Genève indique que « La conception de la formation des futurs 
enseignants présente des faiblesses majeures », un constat sur lequel 
nous avons, à maintes reprises, attiré l’attention. Toutefois, nous ne 
pouvons pas être d’accord avec la solution préconisée, à savoir 
réserver des postes pour les stagiaires au détriment des vœux 
d’emplois des personnels en place. 
Par contre, quand la Cour souligne que « le concept des stages en 
responsabilité entrave d’une part la stabilité opérationnelle de l’IUFE 
(difficultés a ̀ mobiliser les formateurs de terrain et a ̀ établir un budget 
stable) et, d’autre part, ne permet pas d’offrir aux étudiants une 
visibilité suffisante quant à la durée de leurs études, ni de garantie de 
pouvoir terminer celles-ci », nous nous devons d’insister sur l’aspect 
essentiel du stage en responsabilité dans la formation des maîtres, car 
personne ne saurait prétendre que l’on devient acteur en… 
fréquentant les salles de théâtre ! 
Nous ne commenterons pas une nouvelle fois les critiques concernant 
la formation des enseignants des écoles privées, à maintes reprises 
dénoncée, mais face à laquelle le DIP semblait pris de paralysie, car 
nous voulons nous concentrer sur l’avenir. Quand bien même celui-ci 
devient de plus en plus hypothétique compte-tenu des annonces 
budgétaires et du « personal stop ». 
 
Nouveau décompte des jours de maladie 
 
Une fois n’est pas coutume, une bonne nouvelle ! Sauf maladie 
effectivement longue, nos week-ends ne seront plus décomptés 
comme jours de maladie si nous sommes malades un vendredi et que 
nous revenons un lundi. 
Pendant des années nous avons interpellé nos responsables RH du DIP 
contre cette règle inique qui faisait qu’en cas d’absence pour 
maladie à la veille d’un congé, l’entièreté de la période de congé 
était décomptée comme période de maladie. 
Par bonheur, la Direction de l’Office du Personnel de l’Etat a fait 
preuve de plus de bons sens et ne décomptera plus comme maladie 
les congés… sauf si c’est effectivement le cas et qu’on est encore 
malade à la date normale de reprise !  
 

 
 
 
 

 
Mardi 10 novembre : 1ère journée de grève 

07h30 Information et grève sur les lieux de travail avec 
organisation d’assemblées 
14h30 Assemblée du Personnel au Palladium 
16h30 Rassemblement à la Place Neuve pour la 
manifestation 

 

L’UCESG s’engage à vos côtés 

Adhérez à l’UCESG, 
l’Union, c’est vous ! 
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